
 
Le processus d’évaluation du secteur social et médico-social

Recommandations

Références

Procédures

Référentiels

Evaluation interne

Planification

Actions Indicateurs

Ajustements

Système d’information
Sur l’évaluation

Des établissements

Habilitation des
Organismes 
indépendants

Evaluation externe
Dans les 7 ans après autorisation 

et au moins deux ans 
avant renouvellement 

Tous les 5 ans
Bilans

à l’autorité ayant 
délivré l’autorisation
(DDASS, CG…)

Rapports d’activité périodiques


